
 
 

 Décision de radiodiffusion CRTC 2005-143 
 

 Ottawa, le 11 avril 2005  
 

 Cogeco Radio-Télévision inc. 
Trois-Rivières (Québec) 
 

 Demande 2004-1399-8 
 

 CJEB-FM Trois-Rivières – Modification technique 
 

 Le Conseil approuve la demande présentée par Cogeco Radio-Télévision inc. afin de 
changer le périmètre de rayonnement autorisé de l'entreprise de programmation de radio 
CJEB-FM Trois-Rivières, en diminuant la puissance apparente rayonnée moyenne de 
34 033 watts à 30 610 watts et en augmentant la hauteur de l’antenne de 344,9 mètres à 
358,9 mètres.  
 
 

 Secrétaire général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
La présente décision devra être annexée à la licence. Elle est disponible, sur demande, 
en média substitut, et peut également être consultée en version PDF ou en HTML sur le 
site internet suivant : http://www.crtc.gc.ca  
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